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LEXIQUE 
 
 

Agriculture urbaine   Toute activité agricole pratiqu®e ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation; 
principalement la production de v®g®taux comestibles et lô®levage de petits 
animaux ¨ lôint®rieur de la ville.  

 

Aires protégées Espaces géographiques consacrés, reconnus juridiquement et gérés dans une 
perspective de conservation de la biodiversité à long terme. 

  

Arbre urbain Arbre situé en milieu urbain en dehors des boisés, incluant les arbres d'alignement 
de rues, ceux dans les parcs et ceux se trouvant sur des propri®t®s priv®es.  

 

Bassin versant Lôensemble dôun territoire drain® par un cours dôeau constitu® des limites naturelles 
dô®coulement des eaux de surface. 

 

Bioblitz   Effort communautaire de science citoyenne pour enregistrer autant dôesp¯ces que 
possible dans un endroit et une période déterminée. 

 

Biodiversité R®f¯re ¨ tout ce qui est vivant sur notre plan¯te : microorganismes, v®g®taux, 
champignons, insectes, animaux et humains.Côest la variabilité des gènes, des 
espèces vivantes et des écosystèmes de la Terre; la nature dans toute sa 
complexité et sa variété.  

  

Boisé  Espace naturel couvert dôarbres, g®ographiquement d®limit® et ayant une superficie 
minimale de 0,5 ha pouvant se situer ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation 
(bois® p®riurbain) ou ¨ lôint®rieur (bois® urbain).  

 

Cadre mondial de la biodiversité de 
Kunming-Montréal  

Document résultant de laquinzi¯me r®union de la Conf®rence des Parties (COP) ¨ 
laConvention des Nations Unies sur la diversité biologique. Il vise à arrêter et 
inverser la perte de biodiversité. Il comporte plusieurs cibles mondiales à atteindre 
¨ lôhorizon 2030 et au-del¨ en vue de la protection et de lôutilisation durable de la 
nature.  

 

Canopée  Projection au sol de la cime des arbres qui comprend les feuilles, les branches et le 
tronc.   

 

Connectivité écologique   Lien entre les milieux naturels permettant le mouvement des espèces animales et 
v®g®tales ¨ travers lôenvironnement.  

  

Conservation   Ensemble de pratiques comprenant la protection, la restauration et lôutilisation 
durable, visant la pr®servation de la biodiversit®, le r®tablissement dôesp¯ces ou le 
maintien des fonctions et services écologiques. 

 

Composition biophysique   Lôensemble des ®l®ments biologiques (vivants comme les plantes et les animaux) 
et physiques (non vivants comme le sol ou le climat) qui définissent un 
écosystème.  

 

https://www.unep.org/fr/conference-des-nations-unies-sur-la-biodiversite-cop-15
https://www.cbd.int/
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Conciliation   Action menant à un compromis entre la destruction totale d'un milieu naturel et sa 
conservation compl¯te.  

 

COP sur la diversité biologique  La Conf®rence des Parties (COP) est l'organe directeur de la Convention sur la 
diversité biologique des Nations Unies, rassemblant tous les deux ans les 
196 Parties au traité.   

 

Création   La création d'un milieu naturel est une action souvent associée à la restauration 
visant la conversion compl¯te dôun milieu terrestre ou artificialis® par l'®tablissement 
de nouvelles conditions favorables à l'implantation d'une végétation typique d'un 
milieu naturel donné.  
 

Écosystème  Ensemble formé par une communauté d'organismes vivant en interaction les uns 
avec les autres, ainsi qu'avec leur environnement. Un écosystème comprend les 
habitats de plusieurs espèces qui cohabitent dans le même espace. 

  

Espèce exotique envahissante  Un végétal, un animal ou un microorganisme (virus, bactérie ou champignon), dont 
lôintroduction par lôHomme, volontaire ou fortuite, sur un territoire repr®sente une 
menace pour les écosystèmes.  

 

Extinction  La disparition totale d'uneespèce.  

 

Extirpation  Exclusion dôune esp¯ce ou dôune population dôune partie de son aire de répartition, 
sans quôelle soit ®teinte.  

 

Fonctions écologiques  Ensemble de processus naturels qui permettent le fonctionnement et le maintien 
des ®cosyst¯mes (r®gulation des niveaux dôeau, filtre contre la pollution, support ¨ 
la biodiversité, séquestration du carbone, etc.). 

 

Forêt nourricière  Syst¯me de culture inspir® de la nature, bas® sur lôimplantation dôarbres, dôarbustes 
et de plantes herbacées majoritairement vivaces et souvent comestibles. 

 

Forêt urbaine  Ensemble formé par des arbres, des îlots boisés et des boisés se trouvant à 
lôint®rieur du p®rim¯tre urbain.  

  

Friche   La friche est un milieu ouvert dominé par les herbacées ou les arbustes, dont les 
arbres couvrent moins de 25 % de la superficie.  

 

Pelouse fleurie  Terrain aménagé, composé de plantes basses à fleurs avec ou sans graminées de 
pelouses conventionnelles. 

 

Genre  Rang taxinomique, côest-à-dire le niveau de classification du vivant, qui regroupe 
les espèces les plus semblables sans toutefois les identifier précisément. Par 
exemple, le genre « érable » réfère de manière non spécifique à toutes les espèces 
dô®rable (¨ sucre, argent®, ¨ Gigu¯re, rouge, de Norv¯ge, etc.).  
 

Gestion différenciée  Adaptation de lôentretien des espaces gazonn®s en fonction de leurs usages. 

 

Gestion écologique   Approche qui pr®conise lôadoption de pratiques dôentretien dôun espace vert ou dôun 
milieu naturel respectueuses de lôenvironnement et de la biodiversit® afin dôassurer 
la pérennité des écosystèmes et de leurs fonctions écologiques.  
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce
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Glanage  Dans le contexte urbain, action de ramasser les fruits des arbres et des arbustes 
fruitiers avant quôils ne tombent au sol. 

 

Habitat  Lieu naturel ou plus rarement artificiel, qui est occupé par une espèce ou un groupe 
d'espèces fauniques et floristiques. Celles-ci y trouvent les éléments nécessaires à 
leur survie et à leurs besoins fondamentaux en matière d'abri, de déplacement, 
d'alimentation et de reproduction.  
 

Indice de canopée  Pourcentage de la superficie du territoire couvert par la canopée. 

 

Infrastructures végétalisées 
(phytotechnologies)  

Infrastructures vertes qui utilisent des végétaux afin de résoudre des problèmes 
environnementaux.  

 

Infrastructures vertes   Milieux naturels ou des aménagements qui fournissent des fonctions écologiques et 
hydrologiques pour accroître la résilience climatique. Elles sont planifiées pour 
former un réseau multifonctionnel, adaptatif et durable. Elles sont des 
aménagements urbains végétalisés et/ou des ouvrages de gestion des eaux 
pluviales, végétalisées ou non.   

  

Intégrité écologique  Capacit® de lô®cosyst¯me ¨ perdurer et ¨ maintenir ses fonctions ®cologiques. 

 

Jardin partagé   Jardin communautaire, collectif ou solidaire aménagé sur un terrain autre que 
municipal, ayant b®n®fici® dôune contribution financi¯re municipale.   

 

Milieu naturel  Environnement géographiquement délimité occupé par une communauté dôesp¯ces 
végétales et animales permettant de supporter et de maintenir une biodiversité. 

 

Milieu humide  Milieu dôorigine naturelle ou anthropique qui est satur® dôeau ou inond® durant une 
période suffisamment longue pour influencer la nature du sol et/ou la composition 
de la végétation. Au Québec, les milieux humides sont classés en quatre grands 
types :  lô®tang (eau peu profonde), le marais, le marécage et la tourbière. 

 

Milieu hydrique   Milieu dôorigine naturelle ou anthropique qui se distingue par la pr®sence dôeau de 
façon permanente ou temporaire, laquelle peut être diffuse, occuper un lit ou 
encore saturer le sol et dont lô®tat est stagnant ou en mouvement. Les lacs, les 
cours dôeau, les rives, les littoraux ainsi que les zones inondables sont des milieux 
hydriques.    

  

Mobilisation   Action de mettre en jeu des forces (ressources), y faire appel, les réunir en vue 
dôune action commune. 

 

Noyau de biodiversité  £cosyst¯me abritant une importante concentration dô®l®ments naturels. 

 

Plante indigène  Espèce végétale native dôune région géographique spécifique, donc située dans 
son aire de répartition naturelle.   

  

Plante exotique  

 

 

Plante naturalisée  

Espèce végétale qui a été introduite, volontairement ou non, hors de son aire de 
répartition naturelle.  

 

Plante exotique qui réussit à se reproduire naturellement dans un nouvel 
environnement. Sauf exception, elle contribue à augmenter la diversité de la flore 
du Québec sans pour autant menacer la flore indigène. Elle constitue toutefois une 
menace si elle sôav¯re envahissante, côest-à-dire quôelle modifie la composition, la 
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structure et le fonctionnement des écosystèmes naturels dans lesquels elle se 
propage.  

 

Pollinisateurs  Organismes qui contribuent à transférer le pollen d'une fleur à l'autre, assurant ainsi 
la fertilisation des plantes, donc la production de fruits et de graines.  

 

Prairie   Terrain couvert dôherbes hautes aussi appel® pr® fleuri lorsquôil y a une dominance 
de plantes à fleurs. 

 

Protection   Mesure de conservation la plus contraignante visant à préserver à long terme 
lôint®grit® ®cologique et la biodiversit® dôun milieu naturel. 

 

Restauration   Moyen de conservation visant à rétablir les caractéristiques d'un milieu naturel 
dégradé. 

 

Rues filtrantes   Certaines des grandes artères qui connectent les rivières entre elles et les rues 
locales sont repens®es en voies vertes et filtrantes. Ces nouveaux parcours dôeau 
visibles dans le paysage des quartiers guident les personnes vers les rivières et 
contribuent ¨ une meilleure gestion de lôeau et au verdissement du territoire.  

  

Science citoyenne ou science 
participative   

Collaboration entre scientifiques et personnes bénévoles de la population à des 
projets de recherche dans le but de collecter un volume de données pertinentes et 
suffisantes sur une thématique précise, sur la base d'un protocole scientifique 
reconnu. 

 

Semences patrimoniales  Variétés de plantes à pollinisation libre qui ont une signification culturelle et qui sont 
cultivées de génération en génération depuis plus de 50 ans. 

 

Services écologiques  

  
Estimation des b®n®fices que tire lôhumain des fonctions écologiques des milieux 
naturels (ressources naturelles, assainissement, santé, bien-être, etc.). 

 

Transition socioécologique  Passage vers une société plus juste, inclusive et écologiquement viable, grâce à 
une transformation des fa­ons de penser, de sôorganiser et de vivre ensemble. 

 

Utilisation durable   Ensemble de mesures permettant d'utiliser un milieu naturel (activités récréatives, 
pr®l¯vements de ressourcesé) tout en assurant sa p®rennit® et le maintien de ses 
fonctions écologiques. 

 

Vertébrés  Sous-embranchement de la classification du vivant désignant les animaux dotés 
une colonne vertébrale. 
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La biodiversité réfère à ce qui est vivant sur notre plan¯te : 

microorganismes, végétaux, insectes, animaux et humains. 
 
Côest la variabilit® des g¯nes, des esp¯ces vivantes et des 
écosystèmes de la Terre. 
 

Côest la nature dans toute sa variété, sa complexité et sa 

beauté. 

 
 
 

CONTEXTE 
 

La Stratégie en faveur de la biodiversité 2025-2040 (ci-apr¯s ç Strat®gie è) est le premier document 

de planification entièrement consacré à la biodiversité à Québec. Elle repose sur la vision 

ambitieuse de faire de la Ville de Québec un modèle dans la préservation et la gestion de la 

biodiversité tant en matière de conservation et dôaccessibilit® des milieux naturels quôen mati¯re 

de pratiques municipales dôam®nagement et dôentretien.   

La Stratégie a été élaborée pour soutenir les engagements pris par la Ville de Québec en décembre 

2022, lors de la 15e Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies sur la diversité 

biologique (COP15) tenue ¨ Montr®al :  

¶ Travailler de pair avec les actrices et les acteurs régionaux pour atteindre la cible mondiale 

de conservation de 30 % de milieux naturels dôici 2030;   

¶ Faire de la biodiversit® un des piliers du Plan dôurbanisme et de mobilit® (PUM) 2026-2050;  

¶ D®poser sa candidature pour °tre reconnue comme une r®gion de biosph¯re de lôUNESCO.  

Lors de la COP15, Qu®bec est lôune des 60 villes ayant sign® lôEngagement de Montr®al comprenant 
15 actions cohérentes avec le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal. 
LôEngagement de Montr®al fait suite ¨ la D®claration dô£dimbourg sur la biodiversit® que la Ville de 
Québec avait signée en 2021 comme plusieurs centaines de collectivités locales, reconnaissant 
lôurgence dôagir et de renforcer les efforts en faveur de la biodiversité.  
 

 

 

 

 



 

 

 

Stratégie en faveur de la biodiversité 2025-2040 ï Version préliminaire 
 
 

8 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Proposition de Région de biosphère de Québec  

 

Un territoire où la nature et lôhumain prospèrent en équilibre.  

La Stratégie est développée de pair et en complémentarité avec le projet de Région de biosphère 

de Québec, dont la candidature a été déposée en janvier 2025 à la Commission canadienne pour 

lôUNESCO.   

Les r®gions de biosph¯re sont des ç lieux dôapprentissage du d®veloppement durable è o½ des 

solutions locales sont trouvées pour que les humains et la nature puissent prospérer ensemble. 

À travers cette démarche privilégiée, la Ville fait un pas de plus pour concilier la conservation de 

la biodiversit® et le d®veloppement de la Ville et de sa communaut® en vue dôatteindre ses cibles 

de protection, de restauration et dôutilisation durable des milieux naturels. Au surplus, cette 

démarche permettra de mobiliser la communaut® locale autour dôobjectifs communs associ®s ¨ 

la transition socioécologique.  

Pour en savoir plus : Projet de Région biosphère 

 

https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/developpement-durable/projet-region-biosphere.aspx
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La riche biodiversité de la ville de Québec à conserver 

La ville de Qu®bec jouit encore dôune proximit® avec la nature. Ville fluviale où plus de 592 000 

personnes habitent1, Québec est traversée par quatre importantes rivières qui relient le fleuve Saint-

Laurent à la couronne forestière. Sur son territoire de quelque 467 km2, elle compte plusieurs 

milieux humides et boisés dôimportance. Cette vari®t® dô®cosyst¯mes et de milieux de vie, où la 

flore et la faune peuvent se déployer, bénéficie directement à la qualité de vie de la population. Elle 

compte également de nombreux parcs et autres espaces verts mettant en valeur son patrimoine 

historique et naturel, tout en offrant des lieux de détente et de loisirs accessibles à la population.  

Ÿ Cliquez ici pour découvrir le portrait.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Une approche intégratrice 

La Stratégie se veut un outil de référence soutenant une vision int®gratrice de lôensemble des 

engagements de la Ville en matière de la biodiversité. Elle vient offrir cohérence et ambition à une 

diversit® dôactions men®es au cours des vingt derni¯res ann®es, favorisant la conservation et la 

restauration de la nature dans lôensemble des six arrondissements : am®nagement de parcs 

naturels, restauration de berges, mise en valeur des rivi¯res, verdissement et plantation dôarbres. 

Plusieurs de ces actions ont été réalisées avec la collaboration de partenaires stratégiques, 

notamment la Communauté métropolitaine de Québec (CMQuébec) dans le cadre des différentes 

phases du projet de la Trame verte et bleue.   

Depuis 2020, la biodiversité est identifiée comme un élément incontournable dans plusieurs 

documents de planification municipale pour accélérer la transition socioécologique tels que la : 

Stratégie de développement durable, le Plan de transition et dôaction climatique 2021-2025, le Plan 

dôaction en agriculture urbaine 2020-2025, le Plan directeur du plein air urbain et la Vision de 

lôhabitation 2020-2030. 

On ne peut cependant pas aborder la biodiversit® quô¨ lô®chelle de la ville, puisque lô®tendue des 

habitats d®borde bien souvent des limites du territoire. Il convient dôailleurs de rappeler que la Ville 

de Québec constitue, avec les Villes de Saint-Augustin-de-Desmaures et de LôAncienne-Lorette, 

lôagglom®ration de Qu®bec, qui sôinscrit ¨ son tour dans le contexte r®gional plus large de la 

 
1 Institut de la statistique du Québec, Estimations de la population des municipalités de 25 000 habitants et plus, Québec. En ligne 
[https://statistique.quebec.ca/fr/produit/tableau/estimations-de-la-population-des-municipalites-de-25-000-habitants-et-plus].  

 

502 espèces fauniques vertébrées 

1 410 km de cours dôeau 

214 km2 de milieux naturels 

659 boisés urbains 

4 grandes rivières 

1 fleuve 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/CPFichierAzure.ashx?Fichier=92bd7c50-5e50-41ce-a4e4-2b42837fb7f2.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/developpement-durable/docs/strategie-dev-durable.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/developpement-durable/docs/strategie-dev-durable-plan-transition-action-climatique.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/agroalimentaire/activites_agroalimentaires/docs/Plan_action_agriculture_urbaine_2020-2025.pdf?_gl=1*1ny2oqp*_up*MQ..*_gs*MQ..&gclid=EAIaIQobChMI9Nnq4OiqiwMVeVwPAh2S4RstEAAYASAAEgJi2vD_BwE
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/agroalimentaire/activites_agroalimentaires/docs/Plan_action_agriculture_urbaine_2020-2025.pdf?_gl=1*1ny2oqp*_up*MQ..*_gs*MQ..&gclid=EAIaIQobChMI9Nnq4OiqiwMVeVwPAh2S4RstEAAYASAAEgJi2vD_BwE
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/loisirs_sports/docs/plan-directeur-plein-air-urbain.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/habitation/vision/docs/vision-de-l-habitation-2020-2030.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/habitation/vision/docs/vision-de-l-habitation-2020-2030.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/tableau/estimations-de-la-population-des-municipalites-de-25-000-habitants-et-plus
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Communauté métropolitaine de Québec (CMQuébec). De plus, dans son projet de Plan 

m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement (PMADR), la CMQuébec traite de biodiversité, 

notamment en identifiant des milieux naturels dôint®r°t m®tropolitain ainsi que de grands corridors 

de connectivit® et poursuit la cible de conservation de 40 % du territoire m®tropolitain dôici 2040. 

Côest donc en coh®rence avec ces planifications régionales que la présente stratégie compte 

contribuer aux ambitions de la CMQuébec pour la biodiversité. 

   

 

 

 

 

 

 

 

  

Une Stratégie réalisée avec la participation de la population  

¶ Plateforme de participation publique en ligne lanc®e ¨ lô®t® 2023.  

¶ Atelier Connecter le vivant le 15 mai 2024, réunissant une centaine de personnes 

issues dôhorizons vari®s dont des spécialistes des domaines de lôenvironnement, des 

artistes et des groupes de la communauté. 

¶ S®ance dôinformation au printemps 2025 pour pr®senter le projet de Strat®gie.  

 

Atelier de participation citoyenne Connecter le vivant, 2024 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/fiche.aspx?IdProjet=542#:~:text=Strat%C3%A9gie%20en%20faveur%20de%20la%20biodiversit%C3%A9%202025%2D2035,-Renseignements%20sur%20le&text=La%20Ville%20de%20Qu%C3%A9bec%20amorce,la%20population%20%C3%A0%20la%20nature.
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/CPFichierAzure.ashx?Fichier=e09af079-f59f-4831-831e-68ab08188956.pdf


 

 

 

Stratégie en faveur de la biodiversité 2025-2040 ï Version préliminaire 
 
 

11 

 
 

Lôimportance de la biodiversit® 

La biodiversité est reconnue comme indispensable à la vie sur Terre. Elle constitue une richesse 

pour tous les êtres vivants, dont les humains. Elle maintient lô®quilibre des écosystèmes, assurant 

ainsi les services vitaux comme la purification de lôeau, la régulation du climat, la pollinisation et la 

durabilité de la chaîne alimentaire.  

Malheureusement, les spécialistes à travers le monde sôentendent pour dire que la biodiversit® de 

la plan¯te sôappauvrit plus rapidement que jamais dans lôhistoire de lôhumanit®. Les conséquences 

de cet effondrement de la biodiversité sont non seulement toutes aussi graves que celles liées aux 

changements climatiques, mais elles sont également fortement interreliées. 

Les milieux naturels participent ¨ lôadaptation aux changements climatiques en contribuant ¨ 

stabiliser le climat régional et à réduire la vulnérabilité des populations devant les événements 

météorologiques extrêmes. Ils contribuent aussi à atténuer le réchauffement climatique, en captant 

et en s®questrant le gaz carbonique pr®sent dans lôair. Dans ce contexte, plusieurs spécialistes 

encouragent fortement le d®ploiement des solutions fond®es sur la nature, côest-à-dire des actions 

qui mettent en îuvre la nature par ses fonctions et services écologiques pour répondre à des 

enjeux sociétaux, au bénéfice de la biodiversité et du bien-être humain2.  

Inversement, les impacts des changements climatiques et de la pollution entraînent une dégradation 

et une perte de biodiversité en modifiant les conditions de vie des espèces fauniques et floristiques. 

Les cons®quences sont parfois graduelles, comme lôimpact des polluants plastiques sur la faune 

aquatique, parfois rapides, comme lors de feux de for°t et dôinondations. Ces modifications sont 

susceptibles dôentraîner des changements importants dans les écosystèmes et de compromettre 

même la survie de certaines espèces déjà fragilisées.  

Preuve de lôimportance dôagir pour la protection des ®cosyst¯mes et de la biodiversit®, le Groupe 

dôexperts en adaptation aux changements climatiques (GEA) a inscrit dôacc®l®rer la protection des 

écosystèmes naturels et de la biodiversité comme première recommandation formulée au 

gouvernement provincial pour acc®l®rer lôadaptation du Qu®bec aux d®r¯glements du climat.  

 

 

« Les causes du changement climatique et de la perte de biodiversité 

ont beaucoup en commun et [é] nous ne pouvons sauver le climat que 

si nous sauvons également la nature. »  
 

Laurence Tubiana, directrice générale de la Fondation européenne pour le climat (ECF) 3 

 

 

 
2 Union internationale pour la conservation de la nature (UICN). 2020. Ensuring Effective Nature-Based Solutions. [https://www.iucn.org/resources/issues-
brief/ensuring-effective-nature-based-solutions]. 
3 Matthieu Combe. 6 mai 2019. Natura Sciences. Rapport de lôIPBES : la perte de la biodiversité est mondiale et sévère. [https://www.natura-
sciences.com/comprendre/ipbes-perte-biodiversite-
mondiale.html#:~:text=Un%20million%20d'esp%C3%A8ces%20menac%C3%A9es,au%20cours%20des%20prochaines%20d%C3%A9cennies] 

https://www.ouranos.ca/sites/default/files/2024-05/Rapport_Groupe_experts_adaptation_changements_climatiques_GEA.pdf
https://www.ouranos.ca/sites/default/files/2024-05/Rapport_Groupe_experts_adaptation_changements_climatiques_GEA.pdf
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Le saviez-vous? 
 

La pr®servation de la biodiversit® est lôun des 16 principes de la Loi sur le développement 

durable du gouvernement du Québec. Le Québec a également introduit en 2006 dans la 

Charte des droits et libertés de la personne le droit de « vivre dans un environnement 

sain et respectueux de la biodiversité ».  

 

Les menaces qui pèsent sur la biodiversité 

La biodiversité se dégrade à une vitesse accélérée dans le monde. Selon la Plateforme 

intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques 

(IPBES), sur les quelque 8 millions d'esp¯ces animales et v®g®tales estim®s sur la plan¯te, un million 

seront menac®es dôextinction, notamment au cours des prochaines d®cennies.   

Les causes de cette disparition rapide sont largement attribuables aux activités humaines, 

principalement la destruction et la fragmentation des milieux naturels par lôurbanisation et 

lôindustrialisation, la surexploitation de certains organismes vivants, la pollution, les changements 

climatiques et lôintroduction des esp¯ces exotiques envahissantes.   

La situation est critique de sorte que tous les niveaux de gouvernement, dont les 

municipalités, doivent en faire plus et faire autrement. En 2022, lors de la COP 15, le Canada a 

dôailleurs adopt®, avec 195 autres pays, le Cadre mondial de la biodiversit® de Kunming-Montréal.   

 

Le rôle des municipalités dans la protection de la biodiversité   

La place accordée à la nature et à la biodiversité dans les milieux de vie est fortement tributaire des 

choix dôam®nagement. Plusieurs causes de la disparition de la biodiversité sont liées à la façon 

dôurbaniser, de d®velopper et dôhabiter le territoire. Sur ces aspects, le potentiel dôagir des 

municipalit®s est tr¯s important. Elles sont responsables et habilit®es ¨ mettre en îuvre des 

mesures concr¯tes et efficaces dans le but de pr®server et de ramener la nature en ville, que lôon 

pense ¨ la consolidation et à la requalification urbaines, à la protection et à la restauration de milieux 

naturels, ¨ la cr®ation de corridors ®cologiques, ¨ lôam®nagement dôinfrastructures v®g®talis®es, ¨ 

la gestion écologique des espaces verts.  

La biodiversité offre plusieurs services écologiques contribuant à répondre aux besoins de la 

collectivité et à assurer sa qualité de vie : lutte aux îlots de chaleur urbains, amélioration de la qualité 

de lôair et de lôeau, r®silience face aux ®v®nements m®t®orologiques extr°mes, etc. Lôinteraction avec 

la nature procure aussi des effets bénéfiques sur la santé mentale et physique des personnes.  

 

La n®cessit® dôagir sur le territoire de la ville de Qu®bec  

Quarante-cinq pour cent du territoire de Québec (45,8 % exactement) est toujours couvert de milieux 

naturels (humides, hydriques et boisés). Bien quôil sôagisse dôun constat encourageant, il faut 

rappeler que cette proportion était de 52 % il y a 9 ans, en 2016. Cela indique que les mesures visant 

à stopper les pertes de milieux naturels doivent être augmentées. En effet, la perte et la 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/d-8.1.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/d-8.1.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-12


 

 

 

Stratégie en faveur de la biodiversité 2025-2040 ï Version préliminaire 
 
 

13 

 
 

Rudbeckia au jardin universitaire Roger-Van den Hende 

fragmentation des milieux naturels induites par les modes traditionnels de développement sont des 

menaces importantes à la conservation de la biodiversité en zone urbaine et la Ville de Québec ne 

fait pas exception. À celles-ci sôajoutent dôautres enjeux anthropiques et naturels liés à la façon de 

g®rer et dôoccuper le territoire. Par exemple, selon les projections d®mographiques de lôInstitut de la 

statistique du Québec, la population de Québec pourrait atteindre 684 800 personnes dôici 2041. Par 

ailleurs, dans son Plan de mise en îuvre acc®l®r®e 2023-2026 de la Vision de lôhabitation, la Ville 

de Québec sôest donnée prévoit la réalisation de 80 000 nouveaux logements dôici 2040. 

Lôacc®l®ration de la construction de logements devra donc aller de pair avec la conservation de la 

biodiversité.  

 

  Prendre la mesure dôurgence 

Il convient aujourdôhui de poser un regard sur nos actions et fa­ons de faire afin dôop®rer 

une transition vers des pratiques dôam®nagement et de gestion du territoire plus 

respectueuses de la nature et en cohérence avec les écosystèmes. La biodiversité est une 

alliée dans la lutte aux changements climatiques et la transition écologique! Sa protection 

est essentielle pour assurer un avenir durable et sain pour les générations futures. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fstatistique.quebec.ca%2Ffr%2Fdocument%2Fprojections-de-population-municipalites&data=05%7C02%7CJerome.Bouchard%40ville.quebec.qc.ca%7Ca238495d89354fd839e908dd504744de%7C3ecdfcdc6f8a4096993b0c88df302d67%7C1%7C0%7C638754989197604091%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=h8Yh6o7FvFABtTdCTbcGoZFdxYY0E%2Bo7xVPbKotmaNU%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fstatistique.quebec.ca%2Ffr%2Fdocument%2Fprojections-de-population-municipalites&data=05%7C02%7CJerome.Bouchard%40ville.quebec.qc.ca%7Ca238495d89354fd839e908dd504744de%7C3ecdfcdc6f8a4096993b0c88df302d67%7C1%7C0%7C638754989197604091%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=h8Yh6o7FvFABtTdCTbcGoZFdxYY0E%2Bo7xVPbKotmaNU%3D&reserved=0
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CONNECTER LE VIVANT 
 

La reconstruction de la connectivité entre les milieux naturels et lôadoption de pratiques plus 

®cologiques de gestion et dôentretien du territoire favorisent la conservation de la biodiversit®. Il sôagit 

donc de retisser ce maillage entre les milieux naturels, mais également entre la nature et la 

collectivit®, tant au sein de la couronne foresti¯re quôau cîur des 35 quartiers de la ville.   

 

La vision  
 

En 2040, Québec sera reconnue non seulement comme un haut lieu de 

conservation du patrimoine bâti et historique, mais aussi de la 

biodiversité grâce aux pratiques et actions exemplaires de la 

municipalité et de tous les membres de la collectivité.  

 

 

Domaine de Maizerets, 2012  
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La grande cible de conservation 

En 2040, 40 % des milieux naturels du territoire seront dot®s dôune mesure de conservation.  

Des outils et des mesures seront mis en place pour assurer la mise en îuvre de la pr®sente 

Stratégie. Des cibles et des indicateurs sont proposés afin de suivre les engagements pris. Compte 

tenu du niveau stratégique du document, ces derniers serviront principalement à suivre, au cours 

des 15 prochaines années, le respect de nos engagements et à fournir une certaine mesure de la 

façon dont ceux-ci se traduisent sur le territoire et auprès de la communauté.   

 

Les conditions de succès  

 

¶ La conservation des milieux naturels existants. La Ville sôengage avant toute chose ¨ 

prioriser la conservation des milieux naturels existants, en matière de superficie et 

dôint®grit®. Elle est guid®e dans ses actions par lôobjectif premier dô®viter les pertes. Elle 

confère ainsi aux milieux naturels dôint®r°t un encadrement l®gal et r®glementaire ainsi quôun 

mode de gestion visant ¨ assurer leur p®rennit®.  
Lorsque nécessaire, elle mise sur la restauration de sites ciblés pour leur intérêt ï quôils 

représentent des milieux humides, hydriques ou boisés secs ï qui ont subi une dégradation 

afin de protéger la qualité des habitats. Elle sôengage concr¯tement dans lôeffort de 

conservation et de restauration des habitats pour contribuer ¨ lôobjectif mondial de préserver 

30 % des zones terrestres dôici 2030.   

¶ La connectivité entre les milieux. La Ville reconna´t quôil est prioritaire de connecter les 

milieux naturels entre eux par la création de corridors écologiques. Ceux-ci permettent de 

favoriser la biodiversité, le déplacement des espèces fauniques et la dispersion des espèces 

floristiques. La connectivité entre les milieux encourage aussi la mise en réseau des milieux 

de vie et des espaces naturels par lôadoption de pratiques dôam®nagement urbain ax®es sur 

la nature et apportant un gain en matière de biodiversité. Elle facilite et encourage lôacc¯s ¨ 

la nature pour la communauté.  
¶ La cohérence des actions. La Ville doit assurer une cohérence et une complémentarité 

entre la Stratégie et les divers exercices de planification et plans dôaction en ®laboration et 

en r®alisation. La Ville doit veiller à ce que les engagements pris dans le cadre de la Stratégie 

percolent dans le Plan dôurbanisme et de mobilit®, entre autres, et quôils soutiennent la 

candidature de Québec comme future r®gion de biosph¯re reconnue par lôUNESCO.  
¶ Le partenariat avec la communauté. La Ville reconnaît que la collectivité a un rôle à jouer 

dans la conservation de la biodiversité. Elle encourage et stimule la participation de la 

population et des organismes du milieu dans les efforts de protection par la mise en place 

de mesures concr¯tes. Elle consid¯re que la sensibilisation et la formation des citoyennes et 

des citoyens sont n®cessaires ¨ lôatteinte de ses objectifs. Elle travaille en collaboration avec 

les organisations partenaires régionales et gouvernementales.  
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Les objectifs   

La Stratégie en faveur de la biodiversité 2025-2040 comporte cinq objectifs en cohérence avec les 

grands objectifs des cadres mondial, canadien et québécois et les leviers dont dispose la Ville pour 

agir. Les cinq objectifs identifi®s sôaccompagnent dôengagements et de pistes dôactions :   

 

Accro´tre la conservation des milieux naturels 

Maintenir lôint®grit® ®cologique des milieux naturels 

Renforcer et valoriser la biodiversité dans la ville 

Cultiver lôamour de la nature et lôengagement envers sa conservation 

Développer et partager les savoirs sur la biodiversité 

Arboretum du domaine de Maizerets, 2024 
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« Le concept de vivant, 
du fait de son 
caractère englobant et 
inclusif, ne marque 
plus de séparation ou 
dôopposition entre les 
humains et la nature, 
mais plutôt une 
profonde 
interdépendance. 
Ainsi, la nature nôest 
plus simplement vue 
comme une richesse 
naturelle à exploiter ou 
un territoire à visiter, 
mais comme une part 
de soi à protéger et 
dont il faut prendre 
soin.לè 
 

Baptiste Morizot, 

philosophe de lô®cologie 
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OBJECTIF 1  
Accroître la conservation des milieux naturels 
 

La conservation des milieux naturels est intimement liée à la préservation de la biodiversité. 

Ainsi, elle devrait être reconnue comme partie prenante de la planification territoriale au 

même titre que les autres fonctions urbaines de manière à réduire la perte de la biodiversité.  

Cet objectif est en lien avec lôaxe 1 du Plan nature 2030 adopté en octobre 2024 par le gouvernement 

du Qu®bec. Cet axe vise ¨ agir pour prot®ger et restaurer la biodiversit® afin dôassurer la r®silience 

des écosystèmes. Plus spécifiquement, le Québec cible une conservation de 30 % des milieux 

continentaux et 30 % des milieux marins.  

On entend par conservation, lôensemble des 

pratiques visant la préservation de la biodiversité, le 

r®tablissement dôesp¯ces animales ou v®g®tales ou 

le maintien des fonctions et services écologiques. La 

conservation se décline en actions plus ou moins 

contraignantes en vue de contrôler les usages dans 

ces milieux. Les pratiques dôam®nagement durable 

du territoire sont donc au cîur des engagements 

pris pour préserver les habitats et la biodiversité 

quôils accueillent. Le concept de conservation des 

milieux naturels englobe la protection, lôutilisation 

durable et la restauration. Alors que la restauration 

est un moyen visant à rétablir les caractéristiques 

dôun milieu naturel dégradé, la protection et 

lôutilisation durable sont des mesures visant ¨ 

préserver le milieu naturel. Normalement, un milieu 

ayant fait lôobjet dôune restauration est doté dôune 

mesure de protection ou dôutilisation durable. 

Pour sa part, la conciliation ne fait pas partie 

int®grante de la conservation puisque dôentr®e de 

jeu elle réfère à un compromis, à un choix, mais offre 

tout de même des gains partiels. Néanmoins, il est 

possible, même en milieu urbanisé, de participer aux 

efforts en faveur de la biodiversité en améliorant les 

façons de faire et en priorisant les projets qui 

apportent des gains en matière de biodiversité. De 

plus, les milieux naturels situés au sein des zones 

urbanisées constituent des opportunités pour 

augmenter les superficies visées par des mesures 

de conservation.  

Parc Cartier-Brébeuf, 2013001 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/environnement/biodiversite/plan-nature-2030.pdf
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La connectivit® est ®galement essentielle ¨ la conservation des milieux naturels quôils soient 

protégés, restaurés ou utilisés de façon durable. Elle est en effet cruciale pour maintenir les 

®cosyst¯mes fonctionnels et r®silients. Côest pourquoi la pr®sente Stratégie y accorde une attention 

particulière.  

Bien que tr¯s urbanis®e, la ville de Qu®bec a la chance de b®n®ficier dôun territoire compos® de 
45 % de milieux naturels (hydriques, humides, boisés). Alors que plusieurs grandes villes doivent 
miser uniquement sur la restauration pour atteindre leur cible de conservation, Québec peut quant 
à elle compter sur la préservation de son patrimoine naturel. Pour y arriver, le recours à une 
combinaison dôactions de portées variées est nécessaire, tout comme la concertation des actrices 
et acteurs du milieu. Il sôagit de rassembler les forces vers un but commun, soit de maintenir et même 
dôobtenir des gains importants de conservation en superficies dôespaces naturels essentiels au 
maintien de la biodiversité.  

 
 

 
Sur le territoire de la ville de Québec 

Le tableau suivant présente une synthèse des mesures de conservation par catégorie sur le territoire 

de la ville de Québec, autant pour les milieux terrestres que pour les milieux hydriques. Lorsque 

deux mesures sôappliquent ¨ un terrain, seule la plus élevée est prise en compte afin dô®viter les 

chevauchements. 

Au total, 1 568 hectares de milieux naturels bénéficient du plus haut niveau de conservation appelée 

protection, ce qui correspond à 3,4 % du territoire de la ville de Québec. Une superficie de 14 107 

hectares est quant à elle conservée sous lô®gide de lôutilisation durable. Ce type de conservation 

peut prendre plusieurs formes. Elle permet dôassurer la préservation du milieu naturel, tout en 

permettant certaines activités humaines compatibles. 

Au niveau de la restauration, il y a près de 28 hectares de milieux naturels restaurés, soit 0,06 % du 

territoire. Cette superficie comprend la naturalisation des berges de la rivière Saint-Charles, de 

même que la restauration du ruisseau Sainte-Barbe. Ces deux milieux sont déjà inclus dans les 
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terrains bénéficiant de mesures de conservation. Dôailleurs, selon les bonnes pratiques, tous les 

milieux naturels qui seront restaurés ou créés devront être dotés de mesures assurant leur 

conservation. 

 

Catégorisation des mesures de conservation sur le territoire de la ville de Québec 
 

Mesures de conservation 
Superficie 

 (ha) 

Répartition 
sur le 

territoire (%) 

Superficie 
totale  
(ha) 

Répartition 
sur le 

territoire (%) 

Protection 

¶ Terrains inscrits au Registre des aires protégées 

au Québec 
682 1,5 

1 568 3,4 

¶ Terrains municipaux grevés d'une servitude de 

conservation  

¶ Initiatives de conservation volontaire, dont celles 

inscrites au Réseau de milieux naturels protégés 

311 0,7 

¶ Terrains faisant lôobjet dôune mise en r®serve 

naturelle 
575 1,2 

Utilisation 
durable  

¶ Affectation de conservation (SAD et PDAD) 

¶ Territoires d'intérêt écologique (SAD) 

¶ Zonage de conservation naturelle 

¶ Parcs nature 

2 919 6,2 

14 107 30,1 

Milieux naturels en secteurs de contraintes 
naturelles : 

¶ Milieux humides d'intérêt  

¶ Milieux hydriques surfaciques (fleuve, lacs, 

rivières, cours d'eau) 

¶ Bandes riveraines réglementées (4 grandes 

rivières et 2 lacs de prise dôeau) 

¶ Bassins versants des prises d'eau potable 

¶ Secteurs de fortes pentes (SAD) 

¶ Zones inondables réglementées 0-20 ans (SAD) 

11 188 23,9 

                                                                                     Total 15 675 33,5 15 675 33,5 
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1.1 Protection des milieux naturels 
 

La protection vise ¨ pr®server lô®tat et les caractéristiques des milieux naturels et à prévenir 

ou ¨ att®nuer les menaces ¨ la biodiversit®. Pour ce faire, la reconnaissance dôaires protégées 

permet dôaccorder un statut juridique ¨ un milieu naturel et en assurer la gestion dans une 

perspective de conservation de la biodiversité à long terme. Ces milieux bénéficient donc du 

niveau le plus élevé de conservation en réduisant les pressions exercées par les activités 

humaines.  

Au niveau provincial, la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (LCPN) met en îuvre la 

Convention des Nations Unies sur la diversité biologique. Elle constitue le principal outil législatif afin 

dôassurer la sauvegarde du caract¯re, de la diversit® et de lôint®grit® du patrimoine naturel qu®b®cois. 

Ce patrimoine se décline à travers les milieux naturels, les paysages et la biodiversité qui le 

composent. 
 

Les aires protégées   

La LCPN consacre la mise en place dôun r®seau dôaires prot®g®es repr®sentatif de la biodiversit® 

du territoire qu®b®cois. La Loi reprend la d®finition de lôUnion internationale pour la conservation de 

la nature (UICN) et précise que, pour être reconnu et figurer au Registre des aires protégées au 

Québec, un site doit constituer « un espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et 

g®r®, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin dôassurer ¨ long terme la conservation de la 

nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés4 ». Il 

existe actuellement 32 désignations juridiques ou administratives reconnues pour identifier les aires 

protégées. Elles sont applicables sur des terrains privés, mais surtout publics.   

Sur le territoire de la ville de Québec, on trouve actuellement 28 sites inscrits au Registre des aires 

protégées au Québec. Ceux-ci totalisent une superficie de 682 hectares. La plupart de ces sites 

appartiennent au MELCCFP, à la Ville de Québec, à la Fondation de la faune du Québec ou à 

lôorganisme Conservation de la nature Canada. Ils sont compos®s essentiellement dôaires de 

concentration dôoiseaux aquatiques, de réserves naturelles reconnues et de milieux naturels de 

conservation volontaire. 
  

Les milieux naturels de conservation volontaire  

On trouve également dans le Registre des aires protégées au Québec certains milieux naturels de 

conservation volontaire, qui r®pondent ¨ la d®finition dôaires prot®g®es, mais qui ne bénéficient pas 

dôun statut juridique en vertu de la loi. Il sôagit de milieux pour lesquelles les propri®taires c¯dent 

volontairement les droits sur leur propri®t® au profit le plus souvent dôun organisme de conservation, 

par un don, une vente, une servitude de conservation ou une mise en réserve naturelle en milieu 

privé. 

Le Réseau de milieux naturels (RMN) protégés recense également des initiatives, sur terres privées, 

qui présentent un intérêt pour la collectivité. Il répertorie des milieux naturels de conservation 

 
4 Loi sur la conservation du patrimoine naturel, L.Q., 2022, c. 10, a. 6. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-61.01


 

 

 

Stratégie en faveur de la biodiversité 2025-2040 ï Version préliminaire 
 
 

22 

 
 

volontaire, principalement, dans le sud du Québec et vient en complément au Registre des aires 

protégées au Québec.  

 

Sur le territoire de la ville de Québec 

Le tableau ci-dessous présente la catégorisation des milieux naturels visés par une mesure de 

protection. Au total, 3,4 % de la superficie du territoire de la ville de Québec b®n®ficie dôune mesure 

de protection. 

Classes de protection 
Superficie 

(hectares) 

Proportion du 

territoire (%) 

Terrains inscrits au Registre des aires protégées au Québec   

(28 sites) (ex. : Battures de Beauport) 
682 1,5 

Terrains municipaux grev®s dôune servitude conservation incluant les 

ententes de compensation de la Ville de Québec et autres initiatives de 

conservation volontaire inscrites au Réseau de milieux naturels protégés 

(ex. : Sagamité, boisé de Marly) 

311 0,7 

Terrains faisant lôobjet dôune mise en r®serve naturelle (ex. : 82 terrains 

municipaux dans le bassin versant de la prise dôeau de la rivi¯re Saint-

Charles) 

575 1,2 

Parc naturel de la Sagamité, 2022 
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NOTRE ENGAGEMENT 
 

Augmenter significativement la superficie de milieux naturels faisant lôobjet de mesures 
de protection à long terme. 

Les pistes dôaction  
 

¶ Effectuer une priorisation des milieux naturels dôint®r°t pour la conservation sur le 
territoire.   

¶ Mettre en place, en collaboration avec les organismes de conservation et les groupes du 
milieu, une stratégie de concertation et de financement externe pour faciliter les actions 
de protection.  

¶ Identifier les milieux naturels situés sur des terrains municipaux qui pourraient figurer au 
Registre des aires protégées au Québec et entreprendre les démarches nécessaires à 
leur reconnaissance.  

¶ Favoriser la collaboration des grands propriétaires de terres publiques (ex. : ministère de 
la Défense nationale) dans lôaugmentation dôaires naturelles prot®g®es.  

Parc naturel du Mont-Bélair, 2022 
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1.2 Utilisation durable des milieux naturels 
 

Lôutilisation durable des milieux naturels vise le maintien de la biodiversité, des écosystèmes 

ainsi que des fonctions et services écologiques tout en y pratiquant des activités compatibles 

avec leur conservation. Il peut sôagir, par exemple, de lôam®nagement de sentiers de 

randonn®e, de pratiques ac®ricoles ou de coupe s®lective dôarbres : des interventions 

pouvant contribuer au rendement des services écologiques (culturels, spirituels, 

esthétiques) du milieu.   

Deux cat®gories de mesures permettant dôassurer lôutilisation durable sont pertinentes pour la Ville : 

les mesures de conservation volontaire nôimpliquant pas de cession de droits et les outils offerts aux 

municipalités par la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (LAU) concernant les milieux naturels 

consid®r®s dôint®r°t.   

 

Les mesures de conservation volontaire 

La conservation volontaire en terrains privés consiste à gérer une propriété en tout ou en partie de 

manière à en préserver la nature et les caractéristiques patrimoniales. En plus des moyens assurant 

une protection à long terme des milieux évoqués dans la section précédente, il existe des moyens 

de conservation volontaire, sans cession de droits, par lesquels la personne propri®taire sôengage 

moralement à préserver son milieu naturel ou une espèce en situation précaire qui habite sur son 

territoire.   

Cette entente, entre propri®taire et organisme, nôest pas contraignante. Elle ne peut donc pas °tre 

inscrite au Réseau de milieux naturels protégés. Cependant, ce mécanisme a pour effet de mobiliser 

la personne propriétaire, ce qui constitue très souvent une étape préliminaire vers un engagement 

plus formel de conservation.   

 

Les outils de la LAU  

Certains moyens prévus dans la LAU visent à prendre en 

compte la conservation des milieux naturels dans la 

planification territoriale des municipalités régionales de 

comté (MRC) et des municipalités locales. Dans le présent 

contexte, ils sôappliquent ¨ lôAgglom®ration de Qu®bec et 

à la Ville de Québec. Les deux principaux outils sont le 

Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement (SAD) et 

le Plan directeur dôam®nagement et d®veloppement. La 

LAU offre aussi dôautres outils aux municipalités pour 

conserver les milieux naturels de leur territoire comme le 

pouvoir aux municipalit®s dôexiger, dans certains projets, 

des servitudes dôacc¯s aux lacs ou aux cours dôeau.  

 

  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-19.1
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Le Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement  

LôAgglom®ration de Qu®bec a adopt® en 2020 son Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 

(SAD) r®vis®. Lôorientation ç Capitale durable » identifie les territoires présentant un intérêt 

écologique de manière à protéger leur caractère patrimonial et à assurer leur mise en valeur. 

Lôobjectif de cette identification est de contribuer ¨ la qualit® de vie de la population et de préserver 

le caract¯re identitaire propre au territoire de lôagglom®ration. Des dispositions r®glementaires sont 

également prévues afin dôassurer la conservation de ces milieux. Sur le territoire de la ville de 

Qu®bec, 72 territoires dôint®r°ts ®cologiques sont identifi®s, totalisant une superficie de 2 959 

hectares, ce qui représente 6,3 % du territoire.   

Le SAD d®termine les grandes affectations du territoire, prescrit les grands groupes dôusages 

autoris®s et identifie leurs caract®ristiques actuelles et souhait®es. Les milieux naturels dôimportance 

du territoire sont essentiellement compris par trois grandes affectations, soit Forêt, Parc et espace 

vert et Conservation naturelle. Cette dernière vise à reconnaître et à conserver les milieux naturels 

les plus sensibles et concerne 0,4 % du territoire de la Ville. Sous cette grande affectation, seuls les 

sentiers am®nag®s ¨ des fins de d®couverte et dôobservation sont autoris®s.   

En 2024, le SAD a ®t® modifi® afin dôy introduire les grandes orientations, les objectifs et les actions 

prévues dans le Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH). De lôensemble des 

milieux humides r®pertori®s sur le territoire de lôagglom®ration, pr¯s de 86 % sont identifiés 

« dôint®r°t pour la conservation ».  

Les milieux humides dôint®r°t sont consid®r®s comme des secteurs de contraintes naturelles tout 

comme les bassins versants, les zones inondables et les secteurs avec fortes pentes. Ils sont visés 

par une réglementation qui assure leur préservation. 
 

 

Le saviez-vous? 
La Ville de Québec a mis en place une mesure de contr¹le int®rimaire afin dôassurer 

la préservation des milieux humides « dôint®r°t pour la conservation » sous la 

juridiction de lôAgglom®ration de Qu®bec5. Cette mesure fait grimper le niveau de 

conservation de ces milieux dôint®r°t à 98,4 %, ce qui représente une superficie 

dôenviron 35 km2, soit environ 11 % du territoire. Ultimement, lôadoption dôune 

r®glementation est souhait®e de mani¯re ¨ assurer lôutilisation durable des milieux 

humides dôint®r°t et à atteindre les cibles de conservation. Ces mesures viseraient 

®galement le maintien ¨ lô®tat naturel dôun ®cotone de 30 m¯tres autour des milieux 

humides dôint®r°t.  
 

  

 
5 Côest-à-dire hors des terres du domaine de lô®tat et non soumis ¨ des claims miniers autoris®s ou en demande en vertu de la Loi sur 
les mines. 

https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/environnement/milieux-humides/docs/Projet-Plan-regional-des-milieux-humides-et-hydriques-Agglo-Qc.pdf
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Le Plan directeur dôam®nagement et de d®veloppement  

La Ville de Qu®bec a adopt®, en 2005, le Plan directeur dôam®nagement et de d®veloppement 

(PDAD) comprenant un plan des affectations du sol. Ce plan pr®voit lôaffectation du sol Conservation 

naturelle qui représente 2,6 % du territoire en 2024. Cette affectation répond aux grandes 

orientations de la Ville visant à maintenir et à favoriser des environnements naturels et des milieux 

de vie de qualit® et, surtout, ¨ pr®voir lôam®nagement dôespaces naturels conserv®s au cîur même 

des milieux urbains. Les affectationsRécréation, Parc et espace vert ainsi quôAgroforestière 

comprennent ®galement plusieurs milieux naturels dôimportance.  

Lôaffectation Conservation naturelle est traduite dans la r®glementation dôurbanisme par lôentremise 

du groupe dôusages Espace de conservation naturelle. Celui-ci comprend les usages visant la 

conservation des espaces reconnus pour leur rareté ou leur valeur naturelle telle que leur richesse 

®cologique ou leur paysage naturel dôint®r°t. Ce type de zonage est g®n®ralement octroy® aux 

terrains de propriété publique et représentait 1,7 % du territoire de la ville de Québec en 2024. Les 

usages anthropiques y sont fortement restreints, mais ils peuvent néanmoins accueillir certaines 

activit®s qui ne sont pas toujours compatibles avec lôutilisation durable des milieux naturels, dôo½ 

lôimportance dôy accorder une vigilance particuli¯re.  

Le Plan directeur dôam®nagement et de d®veloppement est actuellement en r®vision et ®voluera 

vers un Plan dôurbanisme et de mobilit® (PUM), dont lôadoption est pr®vue avant la fin de 2026, qui 

devra °tre conforme au SAD de lôAgglom®ration. Lôactualisation de la r®glementation dôurbanisme ¨ 

la suite de la r®vision du PUM constitue une occasion dôencadrer plus ad®quatement les travaux et 

les usages autoris®s afin de maintenir lóint®grit® ®cologique des milieux naturels.  

En complémentarité, la Ville peut promouvoir les bonnes pratiques agroenvironnementales et 

dôam®nagement forestier durable, entre autres celles qui favorisent la conservation des sols, la 

protection des cours dôeau et la pr®servation des habitats fauniques.  

 

Les autres mesures de conservation efficaces 

Plus r®cemment, le gouvernement a pr®vu la reconnaissance dôautres mesures de conservation 

efficaces (AMCE). La d®finition dôAMCE vient compl®ter la d®finition de lôIUCN et ®tablit quôil sôagit 

dôune ç zone g®ographiquement d®limit®e, autre quôune aire protégée, qui est réglementée et gérée 

de façon à obtenir des résultats positifs et durables à long terme pour la conservation in situ de la 

diversité biologique, y compris des fonctions et services écosystémiques connexes et, le cas 

échéant, des valeurs culturelles, spirituelles, socio®conomiques et dôautres valeurs pertinentes 

localement6 ».   

Cette reconnaissance peut être octroyée à des territoires qui ne sont pas voués à la conservation, 

mais dont l'utilisation et la gestion favorisent la conservation de la biodiversité. Par exemple, les 

bassins versants des prises dôeau potable de la Ville de Qu®bec sont vis®s, depuis plusieurs ann®es, 

par différentes couches réglementaires permettant dôassurer la p®rennit® des milieux naturels quôils 

comportent, notamment de maintenir la qualit® de lôeau. Une telle protection des bassins versants 

 
6 Loi sur la conservation du patrimoine naturel, L.Q., 2022, c. 10, a. 2. 
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peut conduire à une protection efficace de la biodiversité, même si les zones sont avant tout gérées 

¨ des fins autres que la conservation, soit la protection de la source dôeau potable.   

Les superficies ainsi reconnues par dôautres mesures de conservation efficaces pourront être 

comptabilisées parmi les territoires en conservation.  

 

Sur le territoire de la ville de Québec 

Le tableau ci-dessous présente la catégorisation des milieux naturels visés par une mesure 

dôutilisation durable. Certains milieux naturels peuvent se retrouver dans plusieurs classes puisquôil 

sôagit de mesures issues de diff®rentes échelles de conservation. Ainsi, il existe plusieurs 

chevauchements de superficie entre les différentes classes de données, ce qui explique que nous 

ne pouvons pas les additionner pour produire un total. 
 

 

Documents Classes dôutilisation durable 
Superficie 
(hectares) 

Proportion du 
territoire (%) 

Schéma 
dôam®nagement 
et dôurbanisme 

Grande affectationConservation naturelle   177 0,4 

Grande affectationForêt   15 619 33,4 

Grande affectationParc et espace vert (incluant parc 
nature)  

1 320 2,8 

Territoires d'intérêt écologique   2 962 6,3 

Milieux humides d'intérêt  2 908 6,2 

Plan directeur 
dôam®nagement 

et de 
développement 

AffectationConservation naturelle  1195 2,6 

AffectationRécréation, parc et espace vert  1 836 3,9 

AffectationAgroforestière  19 895 42,5 

Réglementation 
dôurbanisme 

Milieux naturels dans les bassins versants des prises 
d'eau potable  

10 868 23,2 

Milieux naturels dans des zones inondables 0-20 ans  479 1,0 

Milieux naturels dans des secteurs avec fortes pentes   1 995 4,3 

Groupe dôusages Espace de conservation naturelle au 
règlement de zonage  

794 1,7 
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Rivière Saint-Charles, 2022  

NOTRE ENGAGEMENT 
 

Accroître la superficie des milieux naturels visés par des mesures assurant leur utilisation 
durable. 

Les pistes dôaction  
 

¶ Identifier les milieux naturels dôint®r°t dans le PUM en cours dô®laboration afin que la 
r®glementation dôurbanisme assure leur utilisation durable.  

¶ Bonifier lôencadrement r®glementaire des milieux naturels dôint®r°t en y int®grant le 
concept dôutilisation durable.  

¶ Promouvoir des pratiques agricoles et sylvicoles respectueuses de la biodiversité et 
proposer un encadrement réglementaire le cas échéant.  

¶ Restreindre les activit®s qui portent atteinte ¨ lôint®grit® des milieux naturels et r®aliser des 
aménagements à faible impact dans les milieux naturels de propriété municipale.  

¶ D®velopper lôapproche selon les autres mesures de conservation efficaces (AMCE) avec 
nos partenaires.  



 

 

 

Stratégie en faveur de la biodiversité 2025-2040 ï Version préliminaire 
 
 

29 

 
 

1.3 Restauration et création de milieux naturels 
 

La restauration et la création de milieux naturels sont deux actions de conservation menées 

de fa­on intentionnelle dans le but dôentreprendre, selon le cas, le r®tablissement ou 

lô®tablissement de caract®ristiques naturelles, mais également, les superficies, les 

structures, la composition et les fonctions écologiques du milieu dôorigine.   

Les actions de création consistent dans la conversion compl¯te dôun milieu terrestre ou artificialis®, 

comme un stationnement, en milieu humide, hydrique ou boisé. Les actions de restauration visent 

plutôt à amorcer ou accélérer les processus écologiques comme la régénération par des moyens 

comme la plantation dôesp¯ces indig¯nes ou lôam®lioration des conditions hydrog®ologiques.  

La restauration comme la création des milieux naturels sont des options de dernier recours. La 

priorité doit toujours être accordée à conserver les milieux naturels existants et à maintenir leur 

intégrité écologique.  Toutefois, le rétablissement de la biodiversité ne peut reposer que sur la 

protection ou lôutilisation durable des milieux naturels r®siduels. Le Cadre mondial de la biodiversit® 

de Kumming-Montr®al indique que, pour renverser lôeffondrement de la biodiversit®, au moins 30 % 

des écosystèmes dégrad®s doivent faire ç lôobjet dôune restauration effective è. La cible 11 du Cadre 

mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal vise dôailleurs ¨ ç restaurer, pr®server et renforcer 

les contributions de la nature aux populations, y compris les fonctions et services écologiques ».  La 

Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes (2021-2030) a grandement 

participé ¨ la promotion mondiale de ce mouvement. Il sôagit dôun appel mondial ¨ la protection et ¨ 

la restauration des écosystèmes de manière à mettre un terme à leur dégradation. 

 

Les principales fonctions écologiques des milieux naturels 
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Le support à la biodiversité est une fonction écologique des milieux naturels. Le gain en biodiversité 

devrait toujours °tre lôun des objectifs de la restauration et de la création. Cela implique de porter 

une attention particulière sur les habitats perdus afin de rétablir les fonctions et les services 

écologiques qui y sont rares ou essentiels, à lô®chelle du paysage. Une attention particuli¯re doit 

°tre port®e sur lôhabitat des esp¯ces menac®es, vuln®rables ou susceptibles de le devenir. En 

retour, la population peut b®n®ficier dôune panoplie de services ®cologiques (ornithologie, sant® 

physique et mentale, maintien des habitats de pollinisateurs nécessaires ¨ lôagriculture, activit®s 

récréatives, îlots de fraîcheur, etc.).  

Dans son Plan nature 2030, le gouvernement du Québec reprend la cible du Cadre mondial de la 

biodiversité de Kunming-Montréal, soit dôentreprendre la restauration de 30 % des ®cosyst¯mes 

d®grad®s prioritaires en vue de favoriser la biodiversit® et lôacc¯s ¨ la nature7. 

Cependant, l'encadrement légal entourant la conservation des milieux naturels et impliquant la 

restauration a été adopté de manière progressive et diverge de façon importante en fonction du type 

de milieu (hydrique, humide ou boisé). La restauration est fortement tributaire des exigences de 

compensation pour la perte de milieux humides et hydriques alors quôelle est au début en matière 

de milieux bois®s. Cette disparit® entra´ne des r®percussions sur lô®tat dôavancement de la 

conservation des milieux naturels sur le territoire de la ville de Qu®bec. Il convient donc dô®tablir les 

besoins de restauration en fonction des enjeux propres à celui-ci.  

 

Les milieux hydriques et humides  

Les préoccupations du gouvernement québécois envers les milieux hydriques sont surtout en lien 

avec les inondations et la qualit® de lôeau. Elles se sont traduites en 1996 par lôadoption de la 

Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, considérant que plusieurs 

municipalit®s pr®l¯vent lôeau des cours dôeau et des lacs pour approvisionner leur population. Cette 

politique a été remplacée par le régime transitoire de gestion des zones inondables, des rives et du 

littoral, en attente de lôentr®e en vigueur du projet de modernisation du cadre réglementaire en 

milieux hydriques.  

La Politique nationale de lôeau de 2002 a conf®r® un encadrement l®gal ¨ la gestion int®gr®e de lôeau 

par bassin versant au Québec. En 2009, la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau 

et visant leur protection (Loi sur lôeau) a r®affirm® celui-ci en définissant le mandat des organismes 

de bassin versant (OBV) dô®laborer un Plan directeur de lôeau et de mettre en place une table de 

concertation. Les enjeux de qualit® et de quantit® de lôeau ont donc entra´n® plusieurs initiatives de 

restauration. De mani¯re compl®mentaire, les abords des cours dôeau, des lacs et du fleuve sont 

®galement des lieux privil®gi®s pour la pratique dôactivit®s r®cr®atives et de d®tente, ce qui incite ¨ 

leur mise en valeur.   

 

 

 
7 Gouvernement du Qu®bec. 2024. Conserver la biodiversit® et favoriser lôacc¯s ¨ la nature. Plan Nature 2030. [https://cdn-
contenu.quebec.ca/cdn-contenu/environnement/biodiversite/plan-nature-2030.pdf] 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/environnement/biodiversite/plan-nature-2030.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/environnement/biodiversite/plan-nature-2030.pdf
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Le saviez-vous? 
La restauration des milieux humides vient avec des enjeux de taille :  

¶ La restauration dôun milieu naturel est une op®ration complexe n®cessitant 

une expertise technique très pointue et interpellant de multiples disciplines. 

De plus, malgré toutes les ressources mises à contribution, la réponse positive 

des esp¯ces vivantes ¨ la restauration comporte une part dôincertitude.   

¶ Les sites identifiés pour la restauration sont généralement de plus faible valeur 

écologique que les milieux humides détruits. Le rétablissement des fonctions 

et des services écologiques prend du temps. Ainsi, même à superficie égale, 

un milieu nouvellement créé prendra plusieurs années avant de soutenir une 

biodiversit® ®quivalente au milieu dôorigine.   

¶ La valeur foncière très élevée en milieu urbain fait augmenter drastiquement 

le co¾t des projets, particuli¯rement lorsque lôacquisition de la propri®t® par la 

Ville est requise.   

Compte tenu de ces nombreux défis, il est toujours mieux de protéger les habitats 

existants que dôen cr®er de nouveaux.   

 

En 2017, lôadoption de la Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques (LCMHH) 

a officialisé le principe de zéro perte nette de milieux humides et hydriques sur le territoire québécois. 

Mettre en îuvre ce principe signifie dôappliquer la s®quence ç ®viter-minimiser-compenser è en 

valorisant les deux premières étapes de cette séquence.  

Lorsque les pertes sont jugées inévitables, le Règlement provincial sur la compensation pour 

lôatteinte aux milieux humides et hydriques introduit des mesures compensatoires, le plus souvent 

financi¯res, associ®es aux pertes de milieux. Les montants pay®s pour obtenir lôautorisation 

ministérielle impliquant un impact sur un milieu humide ou hydrique sont placés dans un fonds 

servant au financement du Programme de restauration et de création de milieux humides et 

hydriques (PRCMHH). Une fois le projet réalis®, la loi exige que le site vis® fasse lôobjet de mesures 

de suivi pour assurer la pérennité des milieux restaurés et créés et donc, sa conservation à long 

terme.   

Cette loi a également délégué aux Municipalités régionales de comtés (MRC) la responsabilité de 

mener une réflexion stratégique visant à int®grer ces milieux ¨ la planification de lôam®nagement du 

territoire. Côest dans ce cadre que lôAgglom®ration de Qu®bec a adopt®, en 2023, son projet de Plan 

régional des milieux humides et hydriques (PRMHH). Récemment, la loi a été modifiée de manière 

¨ permettre aux MRC et aux municipalit®s de mettre en îuvre ce plan sans risque de poursuite pour 

expropriation déguisée.  

Les projets de restauration et de cr®ation sur le territoire de lôagglom®ration sôop¯rent actuellement 

selon le principe dôaucune perte nette, traduit dans le PRMHH. En ce sens, lôorientation de 

conservation est de ç saisir les opportunit®s de conservation des milieux humides et hydriques 

pouvant impliquer leur restauration è. Consid®rant le contexte tr¯s urbain, des pertes de milieux 

https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/environnement/milieux-humides/docs/Projet-Plan-regional-des-milieux-humides-et-hydriques-Agglo-Qc.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/environnement/milieux-humides/docs/Projet-Plan-regional-des-milieux-humides-et-hydriques-Agglo-Qc.pdf
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humides et hydriques sont anticip®es, et ce, malgr® les efforts mis de lôavant pour les prévenir. Bien 

que la s®quence ç ®viter-minimiser-compenser è doit guider les d®cisions, des efforts majeurs 

doivent °tre consentis par le biais dôactions de restauration et de cr®ation. Lôobjectif est dôidentifier, 

dôici 2033, environ 1 kmĮ de milieux humides et hydriques d®grad®s sur le territoire de 

lôagglom®ration et dô®valuer les actions de restauration ¨ entreprendre.   

 

Les milieux boisés 

Les milieux boisés secs demeurent un angle mort de 

la conservation puisquôaucune mesure de 

compensation nôest l®galement exig®e pour assurer 

leur maintien. Sur le territoire de Québec, environ 

60 % des milieux humides comportent des strates 

arbustives ou arborescentes et bénéficient donc des 

mesures législatives favorables à leur conservation. 

Ce nôest toutefois pas le cas pour les bois®s ç secs è 

qui ne b®n®ficient pas dôune protection l®gale ¨ moins 

de constituer lôhabitat reconnu pour une esp¯ce 

menacée, vuln®rable ou susceptible dô°tre ainsi 

désignée. Toutefois, la Loi sur la fiscalité municipale 

et d'autres dispositions législatives, sanctionnée en 

décembre 2023, procure une nouvelle piste aux 

municipalités pour la protection de sites naturels pour 

lesquels une d®monstration dôune valeur ®cologique 

importante est faite. Selon un portrait des boisés 

réalisé en 2023 par la Ville de Québec, 17 % de la 

superficie bois®e dans le p®rim¯tre dôurbanisation est 

visé par un projet de développement. La conciliation 

entre la conservation des boisés et le développement 

constitue un enjeu important du Plan dôurbanisme et 

de mobilité durable (PUM).   

 

 

 

 

 
Boisé du parc des Braves, 2023001 
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NOTRE ENGAGEMENT 
 

Restaurer et créer des milieux naturels et assurer leur conservation de manière pérenne.  

Les pistes dôaction  
 

¶ Déterminer et prioriser les sites propices à la restauration et à la création selon une 
approche de maintien et de gains de biodiversité.  

¶ Assurer un leadership régional des actions de conservation, en partenariat avec les 
partenaires du milieu (communauté scientifique, société civile, organisme de 
conservation, etc.).             

¶ Optimiser et p®renniser le processus de r®alisation des projets de restauration et de 
cr®ation de sites permettant de pr®server la biodiversit®.  

Restauration du ruisseau Sainte-Barbe, 2024 
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1.4 Connectivité écologique 
 

La connectivité écologique réfère à la capacité du paysage à soutenir le déplacement des 

animaux et des végétaux par le biais de corridors, ou passages naturels, entre les parcelles 

dôhabitats importants. Un corridor est un habitat lin®aire imbriqu® dans une mosaïque de 

milieux naturels et dôespaces verts qui relient des écosystèmes entre eux. Ces écosystèmes 

abritent une importante concentration dô®l®ments naturels aussi appel®s noyaux de 

biodiversité. Mis ensemble, ces éléments composent un réseau écologique.   

Les corridors, quôils soient terrestres ou aquatiques, permettent aux esp¯ces fauniques de se 

d®placer ais®ment dôun milieu naturel ¨ un autre pour combler leurs besoins vitaux tout au long de 

leur cycle de vie. 

Les activités humaines peuvent nuire à la connectivité en raréfiant, en détruisant, en fragmentant et, 

ultimement, en remplaçant les habitats par une occupation de sol peu favorable aux espèces 

floristiques et fauniques, par exemple, en créant des barrières infranchissables comme des routes. 

La planification territoriale a donc un rôle à jouer pour reconnaître ces corridors, prévenir les bris de 

connectivité et identifier les secteurs où ils doivent être restaurés.   

En fonction des espèces fauniques ciblées (petits ou gros mammifères, oiseaux ou insectes par 

exemple), ces corridors peuvent être de plus ou moins grande envergure et épouser différentes 

formes : le corridor continu ou linéaire ou le corridor en étapes relais ou en pas japonais. 

  

Image inspirée de CNC, EFK, Corridors écologiques Québec sur le site 
Web de lôInitiative qu®b®coise Corridors ®cologiques 
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Un réseau de corridors à diverses échelles  

Conserver la connectivité entre les écosystèmes naturels est une réponse reconnue au défi de la 

résilience identifié dans la Stratégie de développement durable de la Ville, adoptée en 2021. 

Lô®laboration du Plan dôurbanisme et de mobilit® 2026-2050 est lôoccasion dôint®grer la connectivit® 

dans la planification territoriale municipale en identifiant les noyaux dôhabitats et les corridors 

existants ou ceux à recréer.   

La connectivité doit se faire à différentes échelles et donc, à tous les niveaux de planification : 

métropolitaine, régionale, municipale et locale.   

La d®limitation de corridors ¨ lô®chelle de la ville doit donc se faire en relation et en compl®mentarit® 

avec les délimitations identifiées aux échelles plus larges inscrites dans les plans de la CMQuébec 

et de lôAgglom®ration de Qu®bec. La Ville de Qu®bec travaille conséquemment avec les deux autres 

Villes de lôAgglom®ration, ainsi quôavec les MRC limitrophes, notamment par lôentremise de 

lôorganisme Capitale Nature, ma´tre dôîuvre de lôinitiative qu®b®coise des corridors ®cologiques 

pour la région de la Capitale-Nationale.   

Dans son Plan m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (PMADR), la CMQu®bec 

formule à ses composantes trois demandes favorables ¨ la connectivit® ®cologique :  

1. Identifier et caractériser des corridors de connectivité écologique et y prévoir des mesures 

favorisant lôam®lioration ou le maintien de cette connectivit®. 

2. Identifier des milieux naturels à conserver et y prévoir des mesures de conservation afin 

dôatteindre la cible r®gionale de conserver 40 % du territoire dôici 2040.  

3. Contribuer au déploiement de la Trame verte et bleue métropolitaine qui vise la mise en 

réseau des milieux naturels et leur valorisation par des activités récréotouristiques, 

compatible avec lôutilisation durable des milieux naturels.   

Une fois en vigueur, lôAgglom®ration de Qu®bec devra répondre dans son Sch®ma dôam®nagement 

et de développement (SAD) aux trois types dôinitiatives ci-haut mentionnées qui concernent son 

territoire. Le SAD doit ®galement pr®voir des mesures visant lôam®lioration ou le maintien de la 

connectivit®. De plus, lôAgglom®ration sera tenue, via les nouvelles orientations gouvernementales 

en aménagement du territoire (OGAT) adoptées en 2024 par le ministère des Affaires municipales 

et de lôHabitation (MAMH), de compl®ter son r®seau de corridors ®cologiques par lôajout de milieux 

naturels dôint®r°t r®gional. ê son tour, la Ville de Qu®bec a lôobligation de reconduire les corridors 

écologiques illustrés au SAD dans son PUM et de le compléter par des planifications locales.  

ê lô®chelle du territoire de la ville de Qu®bec, plusieurs occasions sont ¨ saisir pour mettre en îuvre 

la connectivité écologique, particulièrement les rivières et les autres zones de contraintes au 

développement. 
 

Les rivières   

Parmi les occasions les plus importantes, on trouve les grandes rivières de Québec qui relient la 

couronne forestière aux rives du fleuve Saint-Laurent à travers les milieux urbanisés. Celles-ci sont 

identifiées dans le Plan de mise en valeur des rivières. Ce Plan identifie aussi certaines opportunités 

pour cr®er des liens entre les principales rivi¯res, qui servent aujourdôhui dôintrants ¨ lôidentification 

https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/developpement-durable/docs/strategie-dev-durable.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/planification-orientations/environnement/eau/rivieres/index.aspx
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des corridors. Des sentiers linéaires, aménagés aux abords des rivières, permettent la pratique 

dôactivit®s r®cr®atives en nature comme la randonn®e et lôobservation de la faune et de la flore.   

 

Les zones de contraintes au développement  

En plus des rivières, plusieurs zones de contraintes naturelles au développement, identifiées dans 

les documents de planification territoriale peuvent servir à la création de corridors : les milieux 

hydriques en g®n®ral, les fortes pentes, les milieux humides dôint®r°t et les secteurs ¨ potentiels 

karstiques pour lesquels la loi permet de prohiber et de régir plusieurs usages. De plus, la 

connectivité a été considérée dans lôidentification des milieux humides et hydriques dôint®r°t dans le 

PRMHH, ce qui renforce la cohérence du réseau.  

Il en est de même des contraintes anthropiques au développement telles que les espaces tampons 

autour des zones industrielles ou encore les infrastructures linéaires (voies ferrées, lignes de 

transports dô®lectricit®, etc.) qui permettent de pr®server des caractéristiques naturelles. Bien que 

comportant certaines limites, ces espaces peuvent constituer des possibilités de connectivité 

écologique particulièrement en milieu urbain. À cet effet, Hydro-Québec rend désormais disponibles 

ses emprises de ligne de transport aux municipalités pour favoriser la biodiversité en adoptant 

notamment la gestion différenciée de la végétation afin de permettre aux plantes de pousser et de 

fleurir; une occasion saisie par la Ville de Québec depuis 2023.  

 

Le saviez-vous? 
Le statut de zones de 

contraintes naturelles au 

développement, propre à la 

planification du territoire, a 

contribué à maintenir le 

caractère naturel et le 

potentiel de connectivité de 

plusieurs sites. De nombreux 

parcs et espaces verts 

linéaires de Québec reposent 

sur cette richesse paysagère, 

dont le coteau Sainte-

Geneviève et le sentier des 

Grands-Domaines-de-Sillery.  
 

 

  

 

                                                                            Sentier des Grands-Domaines-de-Sillery, 2022 
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Corridors de biodiversité urbains  

Il revient aussi ¨ la Ville de Qu®bec de planifier des corridors ¨ lôint®rieur de la trame urbaine. ê cette 

échelle, on parle de corridors de biodiversité. En saisissant les possibilités offertes par le milieu 

urbain, on relie par des gestes dôam®nagement des noyaux de biodiversité, des espaces verts, des 

corridors cyclables ou hydro®lectriques, des bois®s, des rives, etc. Ces gestes dôam®nagement 

reposent sur lôimplantation dôinfrastructures v®g®talis®es, lôam®nagement de prairies, la création de 

boisés et les plantations dôarbres, dôarbustes et de vivaces vari®s. Ces corridors urbains prennent 

généralement la forme de pas japonais. Ce type de corridors avantage particulièrement les groupes 

dôesp¯ces qui volent, comme les oiseaux et les insectes pollinisateurs, puisquôils sont moins affect®s 

dans leurs déplacements par la fragmentation des habitats.   

Finalement, il convient maintenant de travailler en collaboration avec les partenaires de tout horizon 

pour coordonner les efforts afin de guider les interventions et les investissements de manière à 

concrétiser la création, la conservation et la restauration des corridors sur le terrain.  

 

  

NOTRE ENGAGEMENT 
 

Int®grer les corridors ®cologiques dans la planification du territoire afin dôassurer leur 
conservation et coordonner leur réalisation.  

 

Les pistes dôaction  
 

¶ R®aliser une analyse de la connectivit® ®cologique du territoire afin dôidentifier le r®seau 
écologique structurant (corridors et noyaux de biodiversité).  

¶ Inscrire les corridors écologiques existants dans le PUM et prévoir des mesures 
r®glementaires et, dans certains cas, des statuts de protection afin dôassurer leur 
conservation.  

¶ Identifier les corridors potentiels dans le PUM ainsi que dans les plans particuliers 
dôurbanisme (PPU) et y r®aliser des actions de cr®ation et restauration de milieux 
naturels.  

¶ Considérer la connectivité dans toute analyse de priorisation de conservation et de 
restauration des milieux naturels conduite par la Ville.  

¶ Cibler les ruptures écologiques et aménager des passages fauniques lorsque possible, en 
collaboration avec des partenaires, notamment le ministère des Transports et de la 
Mobilité durable.  
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Les bons coups  
pour la conservation des milieux naturels 
 

Acquisition du Domaine de la Sagamité, un exemple de partenariat réussi 

En 2022, la Ville de Qu®bec a proc®d® ¨ lôacquisition du Domaine de la Sagamit®, en partenariat 

avec lôorganisme de conservation Canards Illimit®s Canada. Cette collaboration financi¯re a permis 

lôacquisition du plus grand terrain ¨ des fins de conservation par la Ville. Aujourdôhui nomm® parc 

naturel de la Sagamit®, ce terrain, dôune superficie de 153 hectares, comprend un important 

complexe de milieux humides et deux lacs (le lac de la Sagamité et le lac Jaune). Il est soumis à 

une servitude de conservation g®r®e par lôorganisme Canards Illimit®s Canada, ce qui signifie que 

ce terrain doit demeurer un site de conservation et dôinterpr®tation de la nature ¨ perp®tuit®. La Ville 

souhaite en faire un secteur aménagé pour la population tout en prenant les moyens pour assurer 

le maintien de lôint®grit® ®cologique de ce site dôexception. 

 

Création du parc naturel du Mont-Bélair  

En 2004, la Ville de Qu®bec amor­ait lôacquisition de terrains sur le mont B®lair afin de prot®ger de 

fa­on permanente plusieurs centaines dôhectares de milieux forestiers et humides qui seront vou®s 

¨ la conservation naturelle. Cô®tait le d®but du projet dôam®nagement du parc naturel du Mont-Bélair, 

qui à terme pourrait sô®tendre sur quelque 820 hectares.En 2024, la Ville de Québec détenait 85 % 

des terrains situés dans le périmètre du parc, parmi lesquels 120 hectares sont des aires 

prot®g®es. La vision de d®veloppement du parc pour lôavenir demeure ax®e sur la protection de la 

biodiversit® et la pratique dôactivit®s de plein air compatibles avec la nature. 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Parc naturel du Mont-Bélair 
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Restauration du ruisseau Sainte-Barbe   

Avant lôamorce de ce projet, toutes les eaux du ruisseau Sainte-Barbe ®taient canalis®es dans une 

conduite circulaire en béton de 1 350 mm sur une longueur de 372 m. Lors de travaux majeurs 

entrepris pour ®viter des refoulements dôeau lors dôévénements de pluie importants, lôoccasion de 

créer un cours dôeau avec un lit dô®coulement naturel a ®t® saisie. Ce projet a ®t® ®labor® en 

consid®rant les conditions locales pour recr®er 22 000 m2 de milieux hydriques. Il a été financé par 

la Ville de Québec et le gouvernement du Québec par le biais du Plan régional des milieux humides 

et hydriques (PRMHH).  

 
Restauration des berges et aménagement du parc linéaire de la Rivière-Saint-Charles  

Le parc linéaire de la Rivière-Saint-Charles est le r®sultat dôun vaste projet sô®chelonnant sur 

plusieurs décennies et inauguré en 2008 lors des fêtes du 400e anniversaire de la Ville. Dès 1978, 

la Ville de Qu®bec entreprend dôacqu®rir des terrains en bordure de la rivi¯re Saint-Charles en vue 

de la r®alisation dôun vaste parc lin®aire. Les berges situ®es en milieu urbain ont ®t® compl¯tement 

naturalisées entre 1996 et 2008, dont une section de 4 km auparavant bétonnée. Les milliers de 

végétaux indigènes ajoutés ainsi que la construction de réservoirs de rétention ont permis 

dôam®liorer la qualit® de lôeau et de recr®er des habitats naturels. 

En parallèle, la Ville a aménagé le sentier pédestre de 32 km longeant la rivière et reliant le centre-
ville de Québec au lac Saint-Charles. Il sôagit dôun important corridor écologique nord-sud reliant 
plusieurs écosystèmes de la couronne foresti¯re ¨ lôembouchure du fleuve Saint-Laurent. Au cours 
des années, le retour de plusieurs espèces fauniques et floristiques a été constaté, notamment 
oiseaux et batraciens, permettant de conclure au succ¯s de ce projet dôun point de vue 
environnemental.      

  Berges restaurées de la rivière Saint-Charles, 2014 
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« Il me semble que le 
monde naturel est la 
principale source 
d'excitation; la plus grande 
source de beauté visuelle; 
la plus grande source 
d'intérêt intellectuel. C'est la 
plus grande source de 
tellement dans la vie qui 
rend la vie digne d'être 
vécue. » 
 
 

David Attenborough,  

écrivain et naturaliste  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 














































































































































